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UNE REMUNÉRATION A LA 
HAUTEUR DE NOS MISSIONS

REMARQUE IMPORTANTE 
Nous continuerons encore et 

toujours à revendiquer: 



Monsieur Le Président, 

Nous contribuons pleinement par notre professionnalisme à la 
réussite de la scolarisation des élèves en situation de handicap. 
Pourtant, depuis votre élection, nos conditions de travail ne 
cessent ne se dégrader car votre ministère nous méprise en nous 
imposant : 

- la précarité, un salaire insuffisant et des temps incomplets qui 
nous contraignent au cumul d’emploi ; 

- les PIAL qui dégradent nos conditions de travail. 

La détérioration de notre santé mentale et physique aboutit à de 
nombreuses démissions. 

Message personnel: 

M. Le Président de 
la République, 
55 rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 
75008 Paris 

         Les AESH mobilisé·es ce mardi 5 avril 
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